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ci'int.i'ociucìion cls l'êclticaiivri civique à l'êcole.
tìupport présents p»r A. tiLOIìUW pràiàsnt <lu conseil «les Ltsts,

û l'sssemdlss «les «ZsIsAuss âu parti oonsorvstsur

à lmeerne. Is 29 ^juia I9IK.

De cbrisiianismc doit inspirer l ensemble 6e I enseignement scolaire
6e même que tnuie organisation sociale. Le sentiment est partagé
pur lu majorité 6u peuple suisse, qui u inscrit le nom 6e Dieu bout-
buissant au krontispiee 6e su cbarte constitutionelle. 8'iì u voulu que
les écoles publiques puissent être fréquentées pur les a6bêrents 6e toutes
les confessions, suns qu ils uient u soulîrir en uucune fuçon 6e leur liberté
6e conscience ou 6e crovance, il n u point, pour uutunt, enten6u préconiser
l enseignement antireligieux, et quun6 il u êtê appelé à se prononcer en
6es plébiscites mémorables, il u manifesté clairement sa volonté sur le
caractère traditionnel qui 6evait être conservé à l'êcole populaire.

Depuis 1874, tous les cantons ont rivalisé 6e ?èle pour 6êvelopper
I instruction 6u peuple, notamment les cantons catboliques, 6ont les in-
contestables progrès ont êtê reconnus, à telles enseignes que l'un 6 eux
(DkwaI6) s'est maintenu constamment 6ans les premiers rangs 6e l'ècbelle
établie sur la base 6es résultats 6e l'examen pè6agogique 6es recrutabìes.
Ln présence 6es progrès réalisés par l'êcole populaire 6e notre patrie,
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I» Lonfêdêration n'a pas bèsitê à allouer des subventions en vue d aider
les cantons à remplir leurs obligations dans le domaine de l'instruction
primaire. Llle a pris cette mesure sans revendiquer une extension quel-
conque de ses pouvoirs en matière scolaire. ^ cette occasion, elle à

même renouvelé la déclaration que l'orggnisation, la direction et la sur-
veillance de l'êcole primaire demeureraient dans la compétence des cantons.

D'atmospbère de paix et de sérénité qui enveloppe l'êcole primaire
a ètè crèèe aussi par l'intluenee de la conférence des cbels de départements
de l'instruction publique, qui traite, dans les sentiments d'une confiance
réciproque, de multiples problèmes scolaires et dont les décisions n'ont
pas peu contribué à promouvoir l'oeuvre du progrès en maintes matières
relevant de l'enseignement primaire et mo^en.

Depuis quelques années, on agite en Allemagne l'idêe d introduire
dans les écoles et surtout aux cours de perfectionnement pour adultes
1 éducation civique, dans la pensée sans doute de combattre l'inliltration
des tkèories socialistes, et peut-être aussi de la substituer peu à peu à

I éducation ckrêtienne. Lette idêe a lrancbi le lìkin; on tente de l'aecli-
mater en Ilelvètie et, ensuite des rapport présentes au congrès de Vienne

par deux ebefs politiques, l'un de la suisse romande, I autre des cantons
alémaniques, le parti radical suisse l'a accueillie avec faveur et s'est

prononce pour son adoption. Vile a, depuis lors, provoque la publication
d'études de valeur et rencontre l'adbêsion de personnages influents. De

contlit des 8) mpatbies que la guerre suscite au sein de notre nation devait
lui donner un regain d'actualité et constituer l'un des motiks déterminants
du dépôt, sur le bureau du Lonseil des Ltats, de la motion Wettstein,
qui kut acceptée à l'unanimitê moins une voix. IVl. le conseiller fédéral
Lalonder s'est déclaré partisan convaincu de la proposition Wettstein,
dont il attend les résultats les meilleurs au point de vue de l unité na-
tionale. Il poursuit l'êtude de cette question avec la plus grande activité.
II a demande tout d'abord l avis de la conférence des cbets de départe-
ments de l'instruction publique qui, après deux séances et de longues
délibérations, s'est arrêtée à un ensemble de résolutions soumises à titre
d'indication à l'autoritê fédérale. Les résolutions publiées par la presse
ont êmu bon nombre de catkoliques, parmi les jeunes surtout, qui en-
visagent le mouvement crêê en faveur de l'instruction civique comme un
danger, comme une attaque sournoise contre l'êcole cbrêtienne.

II importe tout d'abord de rendre bommage aux bommes de prin-
eipe, à nos jeunes coreligionnaires en particulier qui, sentinelles des postes
avancés, veillent à la sécurité et à la dêkense de nos convictions religieuses
avec autant de courage que de perspicacité. Leur cri d'alarme a êtê en-
tendu réveillant des êebos prolongés, il a facilité la tâcbe de ceux qui
s étaient proposé de cbercber une entente entre les courants divers qui
se disputent l'inlluence de l'êcole. Leur opposition nous a valu aussi les

plus rassurantes déclarations de la part du motionnaire et de lVI. le con-
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seiller kêdêral Lalonder. l'on» deux ont en effet attirmê, — et il ne
viendra à personne l'idêe 6e douter 6e leur parole, — qu'ils n'avaient
nullement l'intention d'étendre les compétences 6e lu Lonkêdêration dans
la spkère 6e l'itistruction et qu'ils ne nourrisaient aucune arrière-pensêe
6e Kulturkampf.

L'instruction civique n'est pus une matière nouvelle 6u programme
primaire; elle est enseignée partout, à titre obligatoire, 6epuis 1874, en-
suite 6e l'inscription 6e cette branche au programe 6es examens 6e re-
crutables. Let enseignement, qui est encore susceptible d'amélioration,
sous la réserve 6e le maintenir dêgagê 6e tout esprit 6e parti, n'a donnê
lieu jusqu'ici à aucune plainte. On prêten6 aujourd'bui que l'keure est

venue 6')' ajouter un element nouveau, l'êducation civique, irlêe qui a

tait naître 6es inquiétudes et 6es suspicions.
Hue veut-on en définitive par cette éducation civique? La conférence

6es cbeks 6e départements 6e l'Instruction publique a cru devoir la dê-
llnir sur la proposition 6e N. Hosier, conseiller d'Ltat 6e Lenève. Dans
sa pensée, le but 6e l'êducation civique est 6 éveiller et 6e développer le
sentiment patriotique et social qui doit pénétrer l'enseignement tout en-
tier. L'êducation civique instruira le citoyen 6e ses devoirs envers la
patrie et 6e ses droits; elle lui donnera une connaissance claire et com-
plète 6e l'organisation politique du pa^s, en lui taisant comprendre
l'esprit 6e ses institutions; elle le convaincra entin 6e la nécessité 6e
travailler à l'union nationale et à l'accomplissement des tâekes sociales
et civilisatrices, lout en gftirmant les libertés et les droits individuels,
elle luttera contre l'êgoïsme des particuliers et des collectivités pour sauve-
garder le bien gênerai ou un intérêt supérieur.

On ne saurait, dans cette dêtinition du rôle et du but assignés à
I éducation civique, relever une seule proposition qui soit de nature à

ettaroucber les catboliques. 5lous n'avons cessê de proclamer notre pa-
triotisme contre ceux qui osaient le contester en nous opposant nos con-
victions religieuses. l^otre devoir est aussi de combattre les abus sociaux
et de favoriser les réformes requises par la justice.

Vrai est-il que les données de l'êducation civique telle qu'elle a êtê
dêllnie seront consignées dans un manuel, qui sera mis à la disposition
du personnel enseignant et êditê à l aide 6 un subside kêdêral, par la con-
fêrenee des directeurs de l'Instruction publique ou par les cantons. II
ne peut s'agir d'un livre uniforme, obligatoire, imposé par la Lonkêdêra-
tion; ce sera une oeuvre collective, qui devra nécessairement respecter
les opinions religieuses et politiques et qui n'exclura pas la coexistence
de manuels similaires êditês par des cantons ou par des groupements
d intérêts régionaux, linguistiques ou autres. Let enseignement, comme
toutes les branekes du programme primaire, tombera sous le coup de
I art. 27 de la constitution fédérale qui dit que l'êeole publique peut être
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fréquentée psi- les rdbèrents 6e toutes les confessions, suns qu'ils puissent
avoir à soubrir dans leur liberté 6e croyance.

()uant à lu conscience sociale qui 6oit être kormèe cbe^ l'enkant, les
rédacteurs 6es manuels 6'èdueation civique à l'usage 6es instituteurs
6evront user d'une réserve prudente, s ils veulent éviter 6'introduire lu
controverse à l'ècole, car ^es 6eux groupements qui poursuivent un idéal
social contradictoire dans la société mo6erne ne manqueront pas 6'exereer
une surveillance sur l'èducstion civique et 6e s'opposer à toute ten6ance
bostile à leurs sentiments et à leurs idèes.

8ans vouloir a6mettre tous les avantages qu'espèrent les initiateurs
6e ce mouvement 6ans notre pa^s, il kaut néanmoins reconnaître qu'il
aura pour elket d'accentuer l'action è6uealive 6e l'ècole. On sentira la
nécessité 6e remonter aux principes 6e l'enseignement cbrètien et 6e les

approkon6ir davantage pour suppléer aux insuMsances et aux lacunes 6e
ì éducation civique.

D'opposition des catboliques n'arrêtera point les partisans 6e l intro-
6uction 6e l'êducation civique à l'ècole. De Oonseil kè6èral est favorable
à leurs vues et la Donkêdêration a la droit 6 adapter aux idèes nouvelles
les programmes 6es examens pédagogiques 6e recrues, 6es écoles qu'elle
subventionne et 6e la maturité kè6èrale, sans qu'on puisse taire intervenir
une votation populaire à ce sujet. V renoneerait-elle que le projet n'en
subsisterait pas moins! maints cantons le repren6raient et l'appliqueraient
6ans leurs écoles, avec moins 6 égards pour les minorités catkoliques que
s'il ètait applique à toutes les écoles 6u pa^s, avec les tempéraments
apportes et garantis par une coopération 6e tous.

D'est en se fondant sur ces consi6èrations que les membres 6e la
6roite ont voté la prise en consi6èration 6e la motion Wettstein 6èposèe
au Donseil 6es Dtats, et a6mis l'avis 6eman6è à cet ègar6 à la conférence
6es cbeks 6e Départements 6e l Instruction publique. Dn a6optant cette
attitu6e, la 6roite 6es Dbambres^ kè6èrales n'a kait que conbrmer la po-
litique 6e collaboration qui kut inaugurée il a un certain nombre d'an-
nées, et qui a remplacé la tactique 6e l'opposition systématique mise en
oeuvre jadis pour la défense 6u fè6èralisme.

l'out esprit impartial avouera sans peine que la politique 6e colla-
boration, approuvée 6u reste par le parti catbolique suisse, a pro6uit
6'beureux fruits. Dertaines matières sans 6oute, ont ètè centralisées ; mais
l'exècution 6es lois qui les régissent a ètè aban6onnèe aux organes 6es
cantons et ceux-ci, que 6ans certains milieux on eonsi6èrait dèjà comme
une institution surannée, ont repris une vitalité plus forte et ont gran6i
en importance au point 6e vue économique, pourquoi n'ajouterait-on
pas que la nouvelle orientation 6u parti catbolique suisse a 6èterminè un
acroissement 6e pacification religieuse 6ans le pa^s et 6oit nous conduire
à la liberté conkessionelle complète, limitée uniquement par la liberté
des autres confessions.
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à hasant sur ces quelques considerations, j'ai l'honueur de proposer
aux suffrages de l'assemblèe ia résolution suivante:

U'assemhlèe des délégués du parti conservateur populaire suisse,
affirme sa volonté de défendre 1 école clirêtienne contre toute entreprise
qui serait de nature à en altérer le caractère;

kìeconnait que toute organisation sociale doit avoir comme fondement
les préceptes du christianisme et que l'èducation civique qui s'affranchirait
de ces principes serait insuffisante et même dangereuse'

kìend hommage à nos amis qui, dès la première heure, ont dénonce
le péril et provoqué les déclarations tranquillisantes kaites au parlement
suisse;

8e propose de collahorer, sous les réserves qui précèdent, et dans
un esprit de pacification et de liberté, à toute mesure propre à développer
I instruction populaire et à rentorcer le lien national.

Wie erzielt man eine lautreine Aussprache des

Schristdeutschen,
V. Fischer, Prof., Hitzkirch.

Die Schule, vor allem die höhere Schule, darf aus ideellen und praktischen
Gründen heutzutage an der Lautwissenschaft nicht selbstgenügsam vorüberschreiten.
Ohne sie wird man nie zu einer richtigen Aussprache des Hochdeutschen gelangen;
denn diese ergibt sich nicht von selbst, aufs Geratewohl. Sie muß gelehrt und

gelernt werden, weil sie nicht auf Willkür und Laune, sondern auf Gesetzen beruht,
die sich aus der Sprachgeschichte ableiten lassen. Nichts wäre schlimmer als das,
phonetisch sprechen zu wollen, ohne Kenntnis der Grundsätze der^Lautwissenschaft;
dann würde man meistens das Verkehrte und Falsche treffen. Besser als das ist
immer noch der mundartlich gefärbte Ausdruck.

Daß eine lautreine Sprechweise nicht ohne weiteres selbstverständlich ist,

leuchtet ein, wenn man bedenkt, daß wir so viele Wörter haben, wo Buchstabe
und Laut sich nicht decken, es sind die der Andersschreibung, z.B. „stets", „Sprache".
Anderseits genügen die 25 Buchstaben des Alphabetes bei weitem nicht, um selbst

bei den Wörtern, wo Laut und Buchstabe sich decken, all die zahlreichen Abstufungen,
die bei den Lauten möglich sind, zu bezeichnen. Unsere Rechtschreibung vermag
viele nicht wiederzugeben. Äeispielweise denke man an den Vokal o, der ganz an-
ders lautet in rot und oft, oder an „i" in gibt und trifft, oder an „e" in Weg
und weg. ^

So sehen wir die nämlichen Unterschiede bei den andern Vokalen, auch

bei den Umlauten, ja selbst bei den Diphthongen. Sogar bei den Konsonanten
äußert sich diese vielgestaltige Abstufung. Am auffälligsten offenbart sich das am
Buchstaben „ch", der verschieden ausgesprochen wird in jedem der folgenden Wörter:
mich, Sache, Lachs, Chor, Chikane.
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